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R È G L E S   DE   V I E 
Pour ma réussite … 

 
RÈGLES RAISONS CONSÉQUENCES 

       Sanctions             Encouragements 
RELATION D’AIDE 

RESPECT 
 
Ici, à l’ESRC, je respecte les 
personnes en gestes et en 
paroles 

 Respecter les droits de 
l’individu 

 Se comporter en citoyen 
responsable 

 Créer un climat harmonieux, 
sécuritaire et propice à 
l’apprentissage et à la 
réussite 

 Avertissement verbal 
 

 Réflexion 
 

 Excuses verbales ou 
écrites 

 
 Retrait de la classe 

 
 Reprise de temps 

(pauses et midis) 
 

 Retenue (jours de 
congé) 

 
 Perte de privilège 

 
 Étape de 

comportement 
 

 Action de réparation 
 

 Facturation 
 

 Suspension interne 
ou externe 
 

 Interdiction de 
participer au bal des 
finissants 

 
 Expulsion de l’école 

 
 
 

 Renforcement 
positif verbal ou 
écrit 

 
 

 Privilège 
 
 

 Tableau d’honneur
 
 

 Activité-
récompense 
(niveau/groupe) 

 
 

 Gala de 
l’Excellence 

 
 

 Mention d’honneur
 

 Message spécial 
au bulletin 

 
 Tirages 

 
 

 Etc. 
 

 
 
 

 Appel aux parents 
 
 

 Discussion informelle 
 
 

 Rencontres : 
       .  élève/enseignant 
       .  élève/tuteur 
       .  élève/enseignant- 
          ressource 
       .  élève/surveillant- 
          éducateur 
       .  élève/direction 
       .  élève/psychologue,  
          travailleur social,  
       .  psycho éducateur 
          etc. 
 
 

 Récupération régulière, 
intensive 

 
 

 Feuille de route 
 
 

 Contrat d’engagement 

ASSIDUITÉ 
 
Ici, à l’ESRC, je suis présent 
et ponctuel à tous mes cours 

 Développer de bonnes 
habitudes 

 Favoriser les meilleures 
conditions d’apprentissage 
et de réussite 

 Se respecter et respecter les 
autres 

TRAVAUX ET DEVOIRS 
 
Ici, à l’ESRC, je fais et remets 
mes travaux et devoirs à 
temps, complets et bien faits 

 Se responsabiliser dans ses 
apprentissages et sa réussite

 Permettre une évaluation 
complète des apprentissages

MATÉRIEL ET 
ENVIRONNEMENT 
 
Ici, à l’ESRC, je respecte le 
matériel et l’environnement 

 Se donner un milieu de vie 
propre, agréable et 
stimulant en utilisant de 
façon responsable le bien 
commun 

MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
 
Ici, à l’ESRC, j’apporte le 
matériel nécessaire, à chacun 
de mes cours 

 Réaliser le travail demandé 
 S’engager activement dans 

les activités 
 Éviter les déplacements 

inutiles 

 



RÈGLES RAISONS CONSÉQUENCES 
       Sanctions             Encouragements 

RELATION D’AIDE 

VÊTEMENTS 
 
Ici, à l’ESRC, je porte une 
tenue décente et 
convenable : 
• les vêtements du haut et du 

bas se superposent en tout 
temps 

• ma poitrine, mes épaules et 
mon dos sont couverts 

• les jupes et les bermudas 
couvrent la majeure partie de 
la cuisse 

• les couvre-chefs et les 
vêtements d’extérieur sont 
interdits (sauf dans la zone 
des casiers) 

• les inscriptions violentes ou 
portant atteinte à un individu 
ou à un groupe d’individus 
sont interdites 

 
 
 
 
 
 
 

 Adapter sa tenue aux 
valeurs du milieu scolaire 
 
 
 

 Se respecter et respecter les 
autres 

 
 Confiscation du 

couvre-chef (un 
cycle) 

 
 

 Si récidive, durée de 
la confiscation 
prolongée (à 
déterminer par la 
direction) 
 

 Retour à la maison 
 

 Avis aux parents 
 

 Prêt de vêtement 
 
 
 
 

  Plan d’intervention 
 
 

 Suivi agenda 
 
 

 Suivi T.E.S. 
 
 

 Référence à des 
mesures externes 

 
 

 Aide aux devoirs 
 
 

 Policier d’école 
 
 

 Réflexion 
 
 

 Opération blitz 
 
 

 Campagne de 
prévention 

 
 

 Comité de valorisation 
 
 

 Comité de 
l’environnement 

INTERDICTIONS 
 
Ici, à l’ESRC, il est interdit 
d’utiliser : 
• appareil audio numérique 

(cellulaire, lecteur MP3, 
téléavertisseur, caméra 
digitale, etc.).  Ces appareils 
doivent être éteints et rangés 
(en classe) 

• pointeur laser (interdit dans 
l’école) 

d’apporter en classe : 
• nourriture et boisson  
• un sac d’école dans les 

locaux spécialisés (arts 
plastiques, sciences et PPO) 

 
 

 Assurer la sécurité, 
l’intégrité et le respect des 
autres 
 
 
 

 Éviter tout dérangement au 
déroulement des cours 

 
 Confiscation de 

l’objet (un cycle) 
 

 Si récidive, durée de 
la confiscation 
prolongée (à 
déterminer par la 
direction) 

 
 
 
 
 

 


